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CONSEIL MUNICIPAL DU 18 DECEMBRE 2025 

 

▪ Attribution du marché relatif à l’assistance technique du service public d’assainissement collectif à compter du 1er Janvier 
2026 : Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal retient la proposition de VEOLIA Eau 
qui présente le meilleur positionnement financier global et qui est la plus avantageuse économiquement parlant. 

 
 

CONSEIL MUNICIPAL DU 22 JANVIER 2026 
 

▪ Location d’un robot de tonte pour le terrain de football : Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, le 
Conseil Municipal accepte la proposition de l’entreprise EFFIVERT de Mésanger concernant la mise à disposition, à titre d’essai 
gratuit d’un mois, d’un robot de tonte pour le terrain de football communal et décide qu’à l’issue de la période d’essai, la 
commune pourra conclure un contrat de location d’une durée de 60 mois pour un montant mensuel de 387.10 € HT. Le Conseil 
Municipal précise que le contrat sera conclu pour une durée initiale de cinq ans à compter de la date d’installation du matériel, 
renouvelable ensuite par tacite reconduction par période d’un an, et que le matériel restera assuré par le prestataire.  
 

▪ Food Truck YA Pizza : Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal accepte la demande 
de M. PETIT-JEAN Yannick relative à l’installation hebdomadaire de son food truck, le vendredi soir, sur le parking de la mairie, 
rue du Flavier, d’autoriser le raccordement électrique du food truck au réseau communal, de fixer le montant de la redevance 
d’occupation du domaine public à 52 € par an à compter de la date d’installation et de fixer le montant le montant de la 
participation financière liée au raccordement électrique du food truck au réseau communal à 4 € par installation hebdomadaire. 

 

▪ Permis exclusif de recherches dit permis « Bélénos » : Des élus représentants les huit communes du département de Loire-
Atlantique se sont réunis le 05 Janvier 2026 à l’occasion d’une conférence de presse. Ils ont émis le souhait de proposer une 
délibération commune aux huit conseils municipaux pour autoriser ou non des recherches sur les parcelles appartenant aux 
communes dans le cadre du permis dit « Bélénos ».  
Après vote à bulletin secret : 
- Nombre de votants : 15 
- Pour ne pas autoriser la Société Breizh Ressources à pénétrer sur les terres communales et à y réaliser des       

explorations : 15 
- Pour autoriser la Société Breizh Ressources à pénétrer sur les terres communales et à y réaliser des explorations : 0 
- Absentions : 0 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide de ne pas autoriser la Société Breizh Ressources à pénétrer sur les parcelles de terre 
appartenant à la commune ni à y réaliser des explorations sur lesdites parcelles et donne pouvoir à M. Le Maire pour prendre 
toutes les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la présente décision.  
 

▪ Travaux urgents – Immeuble communal situé au 21 rue Principale : Le Conseil Municipal approuve le devis de l’entreprise 
GDMC « Rénov’ à neuf » située à Loiré (49) pour un montant de 2 838.64 € HT et 3 122.50€ TTC. 
 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 17 FEVRIER 2026 
 

▪ Participation aux frais de fonctionnement de l’école : Le Conseil Municipal fixe le montant de la participation communale 
au titre de l’année 2026 comme suit : 650 € par élève scolarisé en élémentaire et résidant sur la commune, 1 235 € par élève 
scolarisé en maternelle et résidant sur la commune. 
 

▪ Participation aux fournitures scolaires : Le Conseil Municipal fixe la participation financière de la commune aux fournitures 
scolaires et pour la rentrée 2026/2027 à : 35 € par élève scolarisé à l’école Notre Dame du Sacré Cœur de La Chapelle-Glain 
et domicilié sur la commune, 30 € par élève scolarisé en primaire et domicilié sur la commune et 25 € par élève domicilié sur 
la commune, âgé de moins de 16 ans ou ayant 16 ans dans l’année, scolarisé en secondaire ou technique. 
Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide d’accorder à l’école Nazareth Saint 
Joseph de Châteaubriant une subvention scolaire d’un montant de 470 € pour un élève scolarisé en classe ULIS et résidant sur 
la commune, pour l’année scolaire 2025/2026. 
 

▪ Demande de subvention classe découverte : Le Conseil Municipal décide d’accorder à l’école Notre Dame du Sacré Cœur une 
participation financière à hauteur de 50 € par élève participant à la classe découverte à Paris pour les élèves de CM1/CM2. 
 

▪ Logement communal au 13 ter rue du Château : Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal fixe le montant 
du loyer mensuel à 390 € hors charges, à compter du 1er Mars 2026 et précise que les charges d’électricité, d’eau et la taxe 
d’enlèvement des ordures ménagères seront supportés par le locataire. Le dépôt de garantie est fixé à 390 €. 

 

▪ Bâtiment communal au 21 rue Principale : Le Conseil Municipal approuve les travaux supplémentaires pour un montant de    
1 618.64 € HT soit 1 780.50 € TTC afin de réaliser le remplacement à caractère urgent de deux linteaux en chêne. 

 

▪ Renouvellement adhésion Polleniz : Considérant l’intérêt pour la commune d’adhérer à Polleniz, organisme œuvrant dans les 
domaines de la protection des végétaux, de l’environnement et de la santé publique ; le Conseil Municipal renouvelle son 
adhésion à Polleniz pour l’année 2026. 

 

▪ Lutte contre les frelons asiatiques : Le Conseil Municipal décide de ne pas reconduire l’adhésion au dispositif proposé par 
Polleniz 44 et approuve la conclusion d’une convention avec l’association ASAD 44 pour la destruction des nids de frelons 
asiatiques sur le territoire communal. Le versement d’une subvention annuelle de 400 € ainsi qu’un don complémentaire de  
50 € par nid détruit sur le domaine public est validé. 
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VIE LOCALE 

 

 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL DU 17 FEVRIER 2026 - Suite 
 

▪ Vote des subventions communales : Après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal vote 
les subventions communales suivantes au titre de l’année 2026 :  
 

Associations Subventions 2026 :  

Office Intercommunal des 
Sports 

412,00 € (0,50 € x 824 hab.) 

CAV-USG Football 750,00 € 

Comité Associatif Glainois 470,00 € 

Donneur de Sang 110,00 € 

Restaurant du Coeur 150,00 € 

Adapei Châteaubriant 50,00 € 

Amicale des Sapeurs-Pompiers 
de St Julien-De-Vouvantes 

150,00 € 

Ogec école ND du Sacré Cœur : 
classe découverte du 9 au 12 
mars 2026 à Paris 

800,00 € 
(50,00 € x 16 élèves CM) 

Ogec école Nazareth-St Joseph 
– classe ULIS 2025/2026  

470,00 € 
(1 élève) 

TOTAL 3 362,00 € 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Un robot de tonte a été installé au 
terrain de football de notre 
commune.  
 
Merci de ne pas le toucher afin de 
ne pas interférer à son bon 
fonctionnement. 
 
La mairie décline toute 
responsabilité en cas d’accident. 
 

TERRAIN DE FOOTBALL 
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Permanences des 
mercredi / 10 h à 12 h : 
 

o 1er Avril 
 

o 29 Avril 
 

o 13 Mai 
 

o 27 Mai 
 

o 10 Juin 
 

o 24 Juin 
 
Autres permanences : 
 

o Le mardi de 15 h 
à 17 h 

 
o Les samedis hors 

vacances scolaires 
de 10 h à 11 h 15 

 
  
 

 

  

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PERIODE ESTIVALE (horaires d'été du 30 mars au 26 
octobre)  

Chateaubriant Soudan Petit 
Auverné 

Rougé 

Lundi 
 

14h-19h 
 

14h-19h 9h-12h 

Mardi 
 

14h-19h 
   

Mercredi 
 

14h-19h 14h-
19h 

9h-12h 14h-19h 

Jeudi 
 

14h-19h 
   

Vendredi 
 

14h-19h 
 

14h-19h 
 

Samedi 9h-
12h 

14h-18h 9h-12h 14h-18h 9h-12h 

 VIE INTERCOMMUNALE 

BIBLIOTHEQUE LA CHAPELLE-GLAIN 

DECHETTERIES INTERCO (horaires d’été) 
 

Location Vélo à assistance électrique 
 

 

Tarifs de location : 
 

• Gratuit les 15 premiers jours pour tout nouvel 
usager 

• 10 € pour 1 semaine 

• 15 € pour 2 semaines 

• 25 € pour 1 mois 

• 70 € pour 1 trimestre 
 
 
Renseignements : 
 
En Mairie aux horaires d’ouverture ou par téléphone au 
02.40.55.52.23 
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Les dates à venir :  
- 15 avril à Saint-

Julien 
 

- 17 juin à Erbray 
 

- 25 août à Saint-
Julien 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

ANNÉE 2021 2022 2023 2024    2025 

MOYENNE DE LA 
PLUVIOMETRIE/LA 
CHAPELLE GLAIN 

785.5 737 948.25 1156 794 

Ecole : Inscription rentrée 2026-2027 

Inscriptions pour la rentrée de septembre 2026 : 

 
Les parents qui souhaitent inscrire leur(s) enfant(s) 
à l’école Notre Dame du Sacré Cœur pour la rentrée 
prochaine sont invités à prendre contact avec 
l’école. 
 
 : 02.40.55.58.79 
e-mail : ec.ch-glain.nd-sacre-coeur@ec44.fr  

 

Les inscriptions aux transports 

scolaires pour l’année 2026-2027 
seront ouvertes du  

11 juin au 15 juillet 2026 

TRANSPORTS SCOLAIRES : inscriptions 

ZOOM SUR LA PLUVIOMETRIE 2025 

Si tu souhaites donner ton sang pour 

la première fois, il faut :  
 

- Avoir entre 18 et 70 ans 
- Peser 50 kg minimum 
- Présenter une pièce d’identité 
- Bien boire avant et après le don 
- Ne pas être à jeun 

mailto:ec.ch-glain.nd-sacre-coeur@ec44.fr
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TOURNOI DE FOOT JEUNES - 29ème édition 
VENDREDI 1er MAI 

Stade de football de Saint-Julien-de-Vouvantes 
 

 
TOURNOI DE FOOT SENIORS Mixte 

JEUDI 14 MAI 
Stade de football de La Chapelle-Glain 

VIE ASSOCIATIVE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CAG 

Attention 
 

Uniquement pour 
les licenciés et 
anciens licenciés 
CAVUSG. 

APEL 

CLUB DE L’AMITIE 

Le concours de belote sans annonce du 18 Mars 
a été un succès avec 64 équipes. 
 

L’assemblée générale et la galette des rois se sont 
déroulées le 7 janvier 2026. 56 adhérents étaient 
présents.  
À la suite de la demande de la préfecture, les 11 
membres du bureau sont passés membres de la 
direction collégiale. Un seul changement a eu lieu : 
M. Jean-Pierre COLOU est devenu trésorier, en 
remplacement de Mme Nicole BOURDEL. 
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ETAT CIVIL  
 
 

 

Naissances 
 

▪ Mina LAMAOUI née le 12/01/2026 à CHATEAUBRIANT – Saint-Jouin 
▪ Elyna FRANCHET née le 28/01/2026 à CHATEAUBRIANT – Rue des lilas 
▪ Tiago LE PERFF né le 18/02/2026 à CHATEAUBRIANT – La Goupillère 

 
 

 

    Décès 
 

 
▪ M. Robert-Frank BONHAM décédé le 10 janvier 2026 à l’âge de 82 ans 
▪ M. Léon HUBERT décédé le 11 janvier 2026 à l’âge de 98 ans 

* Les naissances, mariages et décès pour lesquels les personnes et familles n'ont pas donné leur accord pour une parution dans 
la presse n'apparaissent pas dans cette page. 
 
 
 
 
 

 Pour le prochain bulletin municipal, vos articles sont à déposer  
avant le 15/06/2026 

Au secrétariat de la Mairie ou par mail : contact@lachapelleglain.fr 
 

A vos agendas… 
 
 

11/04 : Atelier de Pâques – Bibliothèque 
 

15/04 : Don du sang à Saint-Julien 
 

23/04 : Après-midi jeux – Bibliothèque 
 

*** 
 

01/05 : Tournoi de foot jeunes 
 

14/05 : Tournoi de foot séniors 
 

30/05 : Atelier musical -sur réservation- et 
spectacle à la Salle Polyvalente 

 
*** 

 
17/06 : Don du sang à Erbray 

 
20/06 : Fête communale 

 
21/06 : Kermesse 

 


